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Montreuil, le 23 février 2023

BIATSS
CONTRE LA REFORME DES RETRAITES :

MOBILISATION GENERALE A PARTIR DU 7 MARS
POUR LA GRÈVE TOTALE RECONDUCTIBLE 

Depuis le début de l’année 2023, malgré de très fortes mobilisations (grèves, manifs) des 
salariés, malgré un rejet massif de la part d’une large majorité de la population, Macron et 
son gouvernement refusent d’écouter le mouvement social et tentent de faire passer coûte 
que coûte leur réforme injuste.

Sauver le système par répartition... ou privatiser la retraite ?
Le  gouvernement  ne  cesse  de  prétendre  que  l’objectif  de  sa  réforme  et  des  « efforts 
demandés aux salariés » est de « sauver notre système de retraite par répartition » qui 
serait menacé de faillite.
En réalité, en durcissant les conditions d’accès à une retraite à taux plein (= allongement 
de la durée de cotisation à 43 ans, report de l’âge légal à 64 ans), le résultat sera que  
beaucoup de salariés seront contraints d’arrêter de travailler avant d’avoir l’âge légal ou le 
nombre suffisant de trimestres.
Ceux qui ne pourront faire autrement partiront avec une décote, une retraite de misère. 
Ceux qui le peuvent souscriront tout au long de leur carrière une épargne retraite privée, 
qui alimente les fonds de pension.
C’est la porte grande ouverte à la retraite par capitalisation (le salarié épargne pour lui-
même)  ...  l’exact  inverse  de  la  retraite  par  répartition  (principe  de  solidarité  entre 
générations où les actifs paient pour les retraités) !
Chacun devra épargner pour espérer toucher une retraite digne, en espérant qu’un krach 
boursier de vienne pas faire disparaitre les sommes durement économisées.
Fidèle à lui-même, Macron proclame qu’il veut sauver le système (des riches ?) en baissant 
le coût du travail et privatisant les systèmes de solidarité des travailleurs !

Quelle retraite pour les BIATSS ?
Le gel du point d'indice qui entraîne une très forte baisse du pouvoir d'achat depuis des 
dizaines  d'années  et  son  augmentation  de  3,5%  en  juillet  dernier  ne  compense  pas 
l'inflation  actuelle  et  encore  moins  la  perte  subie  depuis  des  années.  De  plus,  ce 
décrochage des traitements par rapport à l’inflation impacte également les futures pensions 
qui seront d’autant plus faibles pour tous les fonctionnaires.
La très forte baisse du niveau de traitement indiciaire des BIATSS est pour les actifs très 
légèrement masquée par les primes. Mais au moment du calcul du montant de la pension 
c’est la vérité des prix, avec des montants qui atteignent ou se rapprochent de 50 % du 
salaire net (primes comprises) pour une carrière complète !
Sans  compter  que  le  nombre  de  départs  prématurés  chaque  année  pour  inaptitude 
définitive au travail (pour troubles musculo-squelettiques, notamment) déjà trop important 
va très certainement augmenter de manière très significative en raison du recul de deux 
ans de l’age de départ.
Les  politiques  de prévention se  contentent  souvent  de préconisations  ergonomiques ou 
techniques  insuffisantes,  là  où  il  faudrait  traiter  les  vraies  causes  du  problème :  les 
conditions de travail dégradées dues au manque de moyens humains principalement.
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Deux ans ferme pour tous et toutes !
Parmi les plus impactés par cette réforme figurent les femmes qui représentent 64 % des 
BIATSS (titulaires et contractuelles). Celles-ci doivent déjà travailler plus longtemps pour 
compenser leurs carrières souvent hachées et composées de temps partiels, ce qui se reflète 
sur leur retraite. 
L’une des conséquences du texte proposé est que les femmes devront travailler plusieurs 
mois supplémentaires de plus que les hommes (jusqu’à 4 mois de différence entre femmes 
et hommes de la génération 1972). Les femmes sont deux fois plus nombreuses que les 
hommes à  attendre l’âge  de fin de la  décote,  soit  67  ans.  Aujourd’hui  un salarié  qui 
repousse son départ à la retraite bénéficie d’une surcote. Pour une femme qui part à 64 ans 
au lieu de 62 ans, elle est de l’ordre de 10%. Demain, cette même femme partira à 64 ans 
(au mieux) sans bonus.  

POUR la grève reconductible !
L’intersyndicale des organisations syndicales professionnelles et de jeunesse, appelle « à 
durcir  le  mouvement  en mettant  la  France à  l’arrêt  dans  tous  les  secteurs  le  7  mars 
prochain ». FO ESR appelle l’ensemble des personnels BIATSS à contribuer à mettre les 
établissements à l’arrêt par la grève à partir du mardi 7 mars prochain : par la grève totale 
et reconductible, on peut gagner et contraindre Macron à retirer sa réforme !

NON à la REFORME des RETRAITES !!
GREVE TOTALE à partir du MARDI 7 MARS !!

ASSEMBLEES GENERALES pour RECONDUIRE à compter du 8 
MARS !!

TOUS UNIS ET SOLIDAIRES !!


